
Image not found or type unknown

Email privatisé par le secrétaire du CSE

Par gerard1968, le 25/04/2024 à 23:10

Bonjour, je suis élu dans un CSE sur une liste minoritaire. Le secrétaire de la liste syndicale
majoritaire, ne veut pas me donner un droit de regard sur le mail dit du CSE. Celui-ci en
effectue la gestion, me relais les mails sur ma propre boite mail et me dit que je peux avoir
confiance. C'est bien de confiance que nous parlons et vu nos rapports et nos divergeances,
je n'ai aucune raison de lui faire confiance. Je demande donc le mail du CSE en lecture seul.
Je comprend que le mail qui met en relation les salariés avec le CSE ne peut pas se gérer par
plusieurs personne. C'est donc un droit de contrôle que je demande et qui pour l'instant m'est
refusé. Qu'en pensez vous et pouvez vous me donner un coup de main. Merci à vous.
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